
CONTACTS: 
 

Annick WENGER : 06 87 40 03 05 
Sabine LEBRUN : 06 10 90 82 08 

Mireille HAUSHALTER : 06 72 03 71 74 

AVANTAGES CULTURE  
LOISIRS 

Des avantages de comité 
d’entreprise pour tous : 

www.avantage-culture-loisirs.fr  

ADHEREZ A LA CFTC 
 

POUR  4,17 € PAR MOIS 
 

après déduction fiscale faite 

LA CFTC AU PLUS PRES DE VOUS 

Venez vous informer et dialoguer  
 

avec vos représentants CFTC 
 

CENTRE HOSPITALIER DE SELESTAT 
 

LE JEUDI 22 SEPTEMBRE 2022 

JUIN / JUILLET 2022 

        L’ÉTÉ SERA CHAUD 

L’hôpital est en crise depuis de nombreuses années, la CFTC n’a cessé de 
dénoncer la détérioration de l’hôpital public, découlant de la Loi Hôpital 
2007. L’objectif était de gérer l’hôpital comme une entreprise afin de 
générer des économies dans le domaine de la santé. 
 
Le covid a été révélateur du malaise régnant dans les hôpitaux : 
fermetures de lits, manque de matériels, personnels insuffisants, services 
d’urgences en difficulté…. 
 
La situation actuelle est dramatique, la crise sanitaire n’a fait qu’accentuer 
toutes les problématiques dénoncées depuis longtemps par la CFTC. 
 

L’ HOPITAL N’EST PLUS AU BORD DU GOUFFRE 
MAIS AU FOND DU GOUFFRE 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation catastrophique dans les services d’urgences. La CFTC a 
dénoncé à maintes reprises ce qui arrive, elle n’a pas été entendue. 
En conséquence, des lits et des services ferment mettant à mal des 
agents épuisés par la crise sanitaire, mettant aussi à mal nos 
concitoyens qui ne peuvent plus être pris en charge de manière 
optimale. 
Nous assistons à une fuite du personnel, quelles que soient les 
professions.  
Nos métiers ne sont plus attractifs et pour cause ... 
La situation est devenue très critique. Les établissements s’arrachent 
entre eux les professionnels à coup de primes ou de promesses. 
 
Malheureusement ce n’est pas la « mission flash » mise en place par le 
gouvernement qui va résoudre cette crise sans précédent. 
 
La CFTC ne baisse pour autant pas les bras. 

SOS URGENCES 

EHPAD : A QUAND LES ACTES ? 

La situation n’est pas nouvelle !  
Depuis de nombreuses années les personnels et les 
représentants tiraient déjà la sonnette d’alarme. 
La crise sanitaire, le manque de personnel,  
l’épuisement du personnel restant sont sources de maltraitance  
institutionnelle. 
 
A quand la Loi Grand Age promise par le gouvernement ? 
 
La CFTC exige des mesures immédiates pour pallier la carence de  
personnels soignants et améliorer les conditions de travail et de salaires 
des personnels. 

LA CFTC  
UN SYNDICAT QUI COMMUNIQUE 

 

Si une section CFTC est déclarée dans un établissement, elle a des droits même si elle 
n’est pas représentative : 
- Droit de distribution et d’enquête auprès du personnel 
- Droit de faire un point d’information 
- Droit d’avoir un tableau d’affichage 
- Droit de faire des réunions d’informations hors temps de travail sans récupération 
d’heures. 
 

Si la CFTC est représentative (un siège au moins au CTE) : 
- Droit d’organiser et d’assister à une réunion (1 h/mois cumulable sur 3 mois) et 
récupérable sur le temps de travail. 
- Droit d’avoir un local syndical 

Le calcul de l'indemnisation des heures supplémentaires fait application : 
 

1/ Soit du coefficient de 1,63 aux heures supplémentaires effectuées par les agents 
appartenant aux métiers en tension, identifiés par décision du chef d'établissement. 
 
2/ Soit du coefficient de 1,88 aux heures supplémentaires effectuées par les agents 
relevant de l'un des corps déterminés par décision du chef d'établissement, à partir 
d'une liste déterminée par un arrêté du 22 avril 2022, en adéquation avec les difficultés 
d'attractivité sur les métiers en tension de l'établissement. 
  
Sont concernés : 
- Les infirmiers anesthésistes (IADE) 
- Les infirmiers en pratique avancée (IPA) 
- Les infirmiers 
- Les infirmiers de bloc opératoire (IBODE) 
- Les puéricultrices 
- Les masseurs-kinésithérapeutes, 
- Les orthophonistes  
- Les orthoptistes 
- Les manipulateurs radio 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 
 

Le 8 décembre 2022 
vous élirez vos représentants du personnel . 

 

VOTEZ CFTC C’EST CHOISIR UN SYNDICAT QUI : 
 

VOUS ECOUTE / VOUS INFORME / VOUS DEFEND 

DROIT SYNDICAUX : RAPPEL 


